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la question de la sécurité alimentaire (plus d’un milliard de personnes 
sont menacées), et renforcer le rôle des agences spécialisées de l’ONU en 
la matière.

 21 	 Le G20 a lui-même reconnu qu’il était nécessaire de développer des rela-
tions avec des pays hors du G20, lorsqu’il déclare que « les acteurs essen-
tiels doivent devenir des parties prenantes et s’investir pleinement dans nos 
institutions » (préambule, 18). Il est indispensable que les Ministres des 
Finances du G20 conviennent également de cette nécessité, et proposent 
des liens entre les processus de suivi du G20 et ceux de l’ONU, notam-
ment par le biais du Groupe de Travail Ad Hoc de l’Assemblée Générale 
des Nations Unies sur la Crise Financière et son Impact sur le Développe-
ments, en vue de créer une nouvelle architecture financière qui protège-
rait davantage les pays en développement des crises et de la volatilité des 
marchés.

 22 	 Trois semaines à peine après la réunion des Ministres des Finances du 
G20, ce sera le tour de la 7e conférence ministérielle de l’Organisation 
Mondiale du Commerce (OMC) à Genève, du 30 nov. au 2 déc. 2009. Les 
Ministres des Finances du G20 doivent assurer que le cycle de l’OMC de 
Doha pour le développement soit réellement mis au service du dévelop-
pement, et qu’il soutienne la création d’emplois décents à la fois dans les 
pays industrialisés et les pays développés. Il est essentiel que le G20 recon-
naisse l’importance de changements structurels portés par une interven-
tion active des pouvoirs publics, afin de rendre possibles des changements 
socialement équitables et favorables au développement dans les entre-
prises, les industries, les régions et les marchés du travail.

 23 	 Enfin, au regard des Principes du G20 pour une Activité Economique 
Durable, adoptés à Pittsburgh, les Ministres des Finances du G20 doivent 
en soutenir la version avancée par la Chancelière Merkel, qui intègre les 
normes de l’OIT et sa Charte du Travail Décent  ; elles seules peuvent 
garantir le respect des droits des travailleurs et une société juste où la 
prospérité serait partagée équitablement. Ces Principes pour une Activité 
Economique Durable, s’ils doivent être autre chose que simplement de 
beaux principes sur le papier, doivent comporter des clauses prévoyant 
des mécanismes de mise en œuvre effective. 
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